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Communiqué de presse
La nouvelle loi sur les allocations familiales :
un coup de pouce pour la formation !
Voté par l'assemblée des délégué-e-s de l'UNES du 18/19 novembre 2006 à Fribourg

Le 26 novembre 2006, les citoyennes et citoyens suisses se prononceront sur une
nouvelle loi concernant les allocations familiales. Cette dernière permettra
d’harmoniser les différentes pratiques cantonales en fixant un seuil minimal. L’UNES,
est politiquement indépendante. Ceci ne l’empêche toutefois pas de se positionner
sur les enjeux sociaux et les débats politiques de notre Etat, tout spécialement
quand ceux-ci ont trait à la formation, la formation supérieure et la recherche. C’est
dans cette perspective que notre faîtière soutient la volonté de l’Etat de gommer  les
disparités cantonales.

Des allocations pour lutter contre l’inégalité des chances
Les allocations ne remplacent évidemment pas un système d’aide aux études global pour
lequel nous nous mobilisons depuis des années mais contribuent à développer en Suisse un
accès un peu moins inégalitaire à la formation en général et à la formation supérieure en
particulier.

Une harmonisation nécessaire
La mise en place d’une politique familiale conséquente par le pouvoir public est un des axes
qui doit permettre de développer l’égalité des chances face à la formation. L’Unes reste
cependant consciente que l’harmonisation des allocations familiales qui nous est proposée ne
représente qu’une avancée modeste. La moyenne suisse actuelle est d’environ 195.-, alors que
le projet présenté ne devrait l’augmenter que jusqu’à hauteur de 200.-. Toutefois la différence
est un peu plus importante pour les allocations concernant les apprenti-e-s et les étudiant-e-s
qu’il est prévu de fixer à 250.-. La présente loi vise surtout à harmoniser les pratiques d’aide
aux familles et à forcer certains cantons peu généreux à s’aligner sur une moyenne qui nous
paraît acceptable.

C’est pourquoi l’UNES soutient cette proposition de loi
et enjoint les citoyennes et citoyens à voter

OUI le prochain 26 novembre.
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